
les optométristes sont inclus dans la
majorité des régimes provinciaux.
Certaines provinces étendent égale-
ment la garantie à un nombre res-
treint de soins prodigués par des
chiropraticiens, des podiatres, des
chirothérapeutes et des médecins
naturistes. Les résidents peuvent ac-
tuellement encore, s'ils le désirent,


